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Extrait d'acte de naissance

Français en Europe : faire venir sa famille

Mis à jour le 02 février 2016 par « direction de l'information légale et administrative »

Si vous êtes Français et partez vivre dans un autre pays de Allemagne, Autriche, Belgique, 
Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, 
Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, 
Suède. (particuliers) ou en Suisse, vous pouvez être accompagné par votre famille.
Vous devez disposer d'un droit au séjour dans ce pays. Les formalités d'installation des 
personnes de votre famille seront différentes suivant leur nationalité, française ou européenne 
ou non européenne. Après 5 ans de résidence, votre famille pourra bénéficier d'un droit au 
séjour permanent dans le pays d'accueil.

¤ SITUATION 1 : FAMILLE EUROPÉENNE

Époux(se), concubin ou partenaire de Pacs

Séjour durant les 5 premières années

La personne avec qui vous avez une relation durable attestée peut résider dans les mêmes 
conditions que vous en Europe, en qualité de  travailleur (particuliers), d'étudiant (particuliers) 
ou d'inactif (particuliers).

Si elle ne remplit pas les conditions, elle peut néanmoins séjourner à vos cotés en tant que 
membre de famille (par exemple si vous travaillez et que votre époux n'a pas d'activité 
professionnelle et garde vos enfants à la maison).

Sont concernés :

votre époux

votre concubin,

ou votre partenaire pacsé (particuliers) si le partenariat n'est pas considéré comme 
équivalent au mariage dans votre pays d'installation
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(particuliers),

Votre pays d'accueil examinera sa situation personnelle et vérifiera qu'elle dispose bien du 
droit de séjourner selon sa propre législation.

Après 3 mois de séjour, suivant le pays, votre proche devra peut-être se faire enregistrer 
auprès des autorités locales (généralement la mairie ou la police). Si sa demande 
d'enregistrement est acceptée, il recevra une attestation d'enregistrement. Ce document 
atteste qu'il a le droit de vivre dans le pays.

Renseignez-vous avant votre départ de France ou dans les 3 mois de votre entrée dans le 
pays d'accueil pour savoir si un tel enregistrement est obligatoire et quels sont les documents 
à présenter.

Après 5 ans de séjour dans le pays d'accueil, votre proche peut obtenir un droit au séjour 
permanent. Il peut vivre dans le pays aussi longtemps qu'il le souhaite sans condition, ni titre 
de séjour. Il ne doit toutefois pas représenter une menace grave pour l'ordre public.

Maintien du droit au séjour de la famille en cas de décès ou divorce

La personne avec qui vous vivez une relation durable attestée qui n'a pas un droit propre au 
séjour (comme travailleur, inactif, étudiant) peut conserver, sous certaines conditions, le droit 
de rester dans le pays d'accueil même si vous partez, divorcez, si votre mariage est annulé 
ou votre partenariat rompu ou si vous décédez.

Après 5 ans de séjour

Après 5 ans de résidence légale et ininterrompue dans le pays d'accueil sauf exception, votre 
proche français (ou d'une autre nationalité européenne) obtient un droit de séjour permanent.
Une fois acquis, ce droit lui permet de vivre sans condition dans le pays d'accueil, sauf s'il 
représente une menace grave pour l'ordre public.

Il ne doit pas avoir fait l'objet d'une mesure d?éloignement et renvoyé (particuliers) durant ces 
5 ans.

S'il le souhaite, il peut demander un titre de séjour permanent. Ce titre n'est pas obligatoire. Il 
peut être gratuit ou payant, suivant les pays.

Perte du droit au séjour permanent

La personne avec qui vous vivez une relation durable attestée perd son droit au séjour 
permanent si elle s'absente pendant plus de 2 ans consécutifs du pays d'accueil (par exemple 
pour se réinstaller en France ou ailleurs).

Enfants et petits-enfants
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Séjour durant les 5 premières années

En tant qu'Européens, vos (petits-) enfants de moins de 21 ans ou à charge peuvent 
séjourner dans votre pays d'accueil dans les mêmes conditions que vous. Ils peuvent étudier
(particuliers), travailler (particuliers) ou vivre comme inactif (particuliers) (par exemple, passer 
leur retraite).

S'ils ne remplissent pas ces conditions, ils peuvent néanmoins vivre avec vos côtés comme 
membre de famille.

Suivant le pays d'accueil, les personnes de votre famille devront peut-être se faire enregistrer 
(comme vous) après 3 mois de séjour, auprès des autorités compétentes de votre domicile 
(souvent la mairie ou la police). Si un tel enregistrement est obligatoire, une attestation 
d'enregistrement leur sera délivrée sur présentation d'un certain nombre de documents. Avant 
de vous déplacer, renseignez-vous auprès de l'administration compétente.

L'enregistrement est la seule formalité éventuellement obligatoire pour les membres de votre 
famille européenne. Ils n'ont pas à détenir de titre de séjour (ils peuvent cependant en faire la 
demande s'ils le souhaitent).

Maintien du droit au séjour de la famille en cas de décès ou divorce

Les personnes de votre famille, qui n'ont pas un droit propre au séjour (comme travailleur, 
inactif, étudiant) peuvent conserver, sous certaines conditions, le droit de rester dans le pays 
d'accueil même si vous partez, divorcez, si votre mariage est annulé ou votre partenariat 
rompu ou si vous décédez.

Après 5 ans de séjour

Après 5 ans de résidence légale et ininterrompue dans le pays d'accueil sauf exception, les 
membres de votre famille française (ou d'une autre nationalité européenne) obtiennent un 
droit de séjour permanent.

Une fois acquis, ce droit leur permet de vivre sans condition dans le pays d'accueil, sauf s'ils 
représentent une menace grave pour l'ordre public.

Les membres de votre famille ne doivent pas avoir fait l'objet d'une mesure d?éloignement et 
renvoyés (particuliers) durant ces 5 ans.

S'ils le souhaitent, les membres de votre famille peuvent demander un titre de séjour 
permanent. Ce titre n'est pas obligatoire. Il peut être gratuit ou payant, suivant les pays.

Perte du droit au séjour permanent

Votre famille perd son droit au séjour permanent si elle s'absente pendant plus de 2 ans 
consécutifs du pays d'accueil (par exemple pour se réinstaller en France ou ailleurs).
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Parents et grands-parents

Séjour durant les 5 premières années

En tant qu'Européens, vos (grands-) parents à charge peuvent séjourner dans votre pays 
d'accueil dans les mêmes conditions que vous. Ils peuvent étudier (particuliers), travailler
(particuliers) ou vivre comme inactif (particuliers) (par exemple, passer leur retraite).

S'ils ne remplissent pas ces conditions, ils peuvent néanmoins vivre avec vos côtés comme 
membre de famille.

Suivant le pays d'accueil, les personnes de votre famille devront peut-être se faire enregistrer 
(comme vous) après 3 mois de séjour, auprès des autorités compétentes de votre domicile 
(souvent la mairie ou la police). Si un tel enregistrement est obligatoire, une attestation 
d'enregistrement leur sera délivrée sur présentation d'un certain nombre de documents. Avant 
de vous déplacer, renseignez-vous auprès de l'administration compétente.

L'enregistrement est la seule formalité éventuellement obligatoire pour les membres de votre 
famille européenne. Ils n'ont pas à détenir de titre de séjour (ils peuvent cependant en faire la 
demande s'ils le souhaitent).

Maintien du droit au séjour de la famille en cas de décès ou divorce

Les personnes de votre famille, qui n'ont pas un droit propre au séjour (comme travailleur, 
inactif, étudiant) peuvent conserver, sous certaines conditions, le droit de rester dans le pays 
d'accueil même si vous partez, divorcez, si votre mariage est annulé ou votre partenariat 
rompu ou si vous décédez.

Après 5 ans de séjour

Après 5 ans de résidence légale et ininterrompue dans le pays d'accueil sauf exception, les 
membres de votre famille française (ou d'une autre nationalité européenne) obtiennent un 
droit de séjour permanent.

Une fois acquis, ce droit leur permet de vivre sans condition dans le pays d'accueil, sauf s'ils 
représentent une menace grave pour l'ordre public.

Les membres de votre famille ne doivent pas avoir fait l'objet d'une mesure d?éloignement et 
renvoyés (particuliers) durant ces 5 ans.

S'ils le souhaitent, les membres de votre famille peuvent demander un titre de séjour 
permanent. Ce titre n'est pas obligatoire. Il peut être gratuit ou payant, suivant les pays.

Perte du droit au séjour permanent

Votre famille perd son droit au séjour permanent si elle s'absente pendant plus de 2 ans 
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consécutifs du pays d'accueil (par exemple pour se réinstaller en France ou ailleurs).

Autres

Séjour durant les 5 premières années

En tant qu'Européens, vos proches (oncle, tante,...) à charge ou gravement malade peuvent 
séjourner dans votre pays d'accueil dans les mêmes conditions que vous. Ils peuvent étudier
(particuliers), travailler (particuliers) ou vivre comme inactif (particuliers) (par exemple, passer 
leur retraite).

S'ils ne remplissent pas ces conditions, ils peuvent néanmoins vivre avec vos côtés comme 
membre de famille.

Suivant le pays d'accueil, les personnes de votre famille devront peut-être se faire enregistrer 
(comme vous) après 3 mois de séjour, auprès des autorités compétentes de votre domicile 
(souvent la mairie ou la police). Si un tel enregistrement est obligatoire, une attestation 
d'enregistrement leur sera délivrée sur présentation d'un certain nombre de documents. Avant 
de vous déplacer, renseignez-vous auprès de l'administration compétente.

L'enregistrement est la seule formalité éventuellement obligatoire pour les membres de votre 
famille européenne. Ils n'ont pas à détenir de titre de séjour (ils peuvent cependant en faire la 
demande s'ils le souhaitent).

Maintien du droit au séjour de la famille en cas de décès ou divorce

Les personnes de votre famille, qui n'ont pas un droit propre au séjour (comme travailleur, 
inactif, étudiant) peuvent conserver, sous certaines conditions, le droit de rester dans le pays 
d'accueil même si vous partez, divorcez, si votre mariage est annulé ou votre partenariat 
rompu ou si vous décédez.

Après 5 ans de séjour

Après 5 ans de résidence légale et ininterrompue dans le pays d'accueil sauf exception, les 
membres de votre famille française (ou d'une autre nationalité européenne) obtiennent un 
droit de séjour permanent.

Une fois acquis, ce droit leur permet de vivre sans condition dans le pays d'accueil, sauf s'ils 
représentent une menace grave pour l'ordre public.

Les membres de votre famille ne doivent pas avoir fait l'objet d'une mesure d?éloignement et 
renvoyés (particuliers) durant ces 5 ans.

S'ils le souhaitent, les membres de votre famille peuvent demander un titre de séjour 
permanent. Ce titre n'est pas obligatoire. Il peut être gratuit ou payant, suivant les pays.
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Perte du droit au séjour permanent

Votre famille perd son droit au séjour permanent si elle s'absente pendant plus de 2 ans 
consécutifs du pays d'accueil (par exemple pour se réinstaller en France ou ailleurs).

¤ SITUATION 2 : FAMILLE NON EUROPÉENNE

Époux(se), concubin ou partenaire de PACS

Séjour durant les 5 premières années

La personne avec qui vous avez une relation durable attestée qui est d'une nationalité non 
européenne peut également être autorisé à résider à vos côtés dans un autre pays européen.

Sont concernés :

votre époux

votre concubin,

ou votre partenaire pacsé (particuliers) si le partenariat n'est pas considéré comme 
équivalent au mariage dans votre pays d'installation (particuliers),

Dans les 3 mois de son arrivée, ils doit demander un titre de séjour (particuliers) auprès de 
l'administration compétente du pays d'accueil.
Ce titre est obligatoire. Il est délivré sur présentation d'un certain nombre de justificatifs, au 
plus tard dans les 6 mois suivant le dépôt de la demande. Une attestation est remise dans 
l'attente de l'examen de la demande.

Le titre de séjour peut être gratuit ou payant, suivant le pays (renseignez-vous sur son coût 
éventuel).

Il est valable 5 ans ou moins si la durée prévue de votre séjour est inférieure à 5 ans.

Il autorise à travailler.

Après 5 ans de séjour

Après 5 ans de séjour légal et ininterrompu avec vous dans le pays d'accueil sauf exception, 
la personne avec qui vous vivez une relation durable attestée obtient aussi un droit de séjour 
permanent, qui lui permet de vivre aussi longtemps que voulu dans le pays d'accueil. Elle doit 
toutefois ne pas représenter une menace grave pour l'ordre public.

Pour continuer à résider, elle doit demander une carte de séjour permanent (particuliers). 

http://www.mairie-nargis.com/?publication=F1618
http://www.mairie-nargis.com/?publication=R281
http://www.mairie-nargis.com/?publication=R281
http://www.mairie-nargis.com/?publication=F19315
http://www.mairie-nargis.com/?publication=F22117


Cette carte peut être gratuite ou payante suivant les pays. Elle est valable 10 ans et est 
renouvelée automatiquement.

Renseignez-vous auprès des autorités compétentes dans votre pays d'installation pour 
connaître le coût de ces titres et les pièces à fournir pour les obtenir.

Enfants et petits-enfants

Séjour durant les 5 premières années

Vos (petits- ) enfants de moins de 21 ans ou à votre charge et qui sont d'une nationalité non 
européenne peuvent également être autorisé à résider à vos côtés dans un autre pays 
européen.

Dans les 3 mois de leur arrivée, ils doivent demander un titre de séjour (particuliers) auprès 
de l'administration compétente du pays d'accueil.
Ce titre est obligatoire. Il est délivré sur présentation d'un certain nombre de justificatifs, au 
plus tard dans les 6 mois suivant le dépôt de la demande. Une attestation est remise dans 
l'attente de l'examen de la demande.

Le titre de séjour peut être gratuit ou payant, suivant le pays (renseignez-vous sur son coût 
éventuel).

Il est valable 5 ans ou moins si la durée prévue de votre séjour est inférieure à 5 ans.

Il autorise à travailler.

Après 5 ans de séjour

Après 5 ans de séjour légal et ininterrompu avec vous dans le pays d'accueil sauf exception, 
vos (petits- ) enfants non européens obtiennent aussi un droit de séjour permanent, qui leur 
permet de vivre aussi longtemps que voulu dans le pays d'accueil. Ils doivent toutefois ne pas 
représenter une menace grave pour l'ordre public.

Pour continuer à résider, ils doivent demander une carte de séjour permanent. (particuliers) 
Cette carte peut être gratuite ou payante suivant les pays. Elle est valable 10 ans et est 
renouvelée automatiquement.

Renseignez-vous auprès des autorités compétentes dans votre pays d'installation pour 
connaître le coût de ces titres et les pièces à fournir pour les obtenir.

Parents et grands-parents

Séjour durant les 5 premières années

Vos grands- (parents) à charge qui sont d'une nationalité non européenne peuvent également 
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être autorisé à résider à vos côtés dans un autre pays européen.

Dans les 3 mois de leur arrivée, ils doivent demander un titre de séjour (particuliers) auprès 
de l'administration compétente du pays d'accueil.
Ce titre est obligatoire. Il est délivré sur présentation d'un certain nombre de justificatifs, au 
plus tard dans les 6 mois suivant le dépôt de la demande. Une attestation est remise dans 
l'attente de l'examen de la demande.

Le titre de séjour peut être gratuit ou payant, suivant le pays (renseignez-vous sur son coût 
éventuel).

Il est valable 5 ans ou moins si la durée prévue de votre séjour est inférieure à 5 ans.

Il autorise à travailler.

Après 5 ans de séjour

Après 5 ans de séjour légal et ininterrompu avec vous dans le pays d'accueil sauf exception, 
vos (grands- ) parents non européens obtiennent aussi un droit de séjour permanent, qui leur 
permet de vivre aussi longtemps que voulu dans le pays d'accueil. Ils doivent toutefois ne pas 
représenter une menace grave pour l'ordre public.

Pour continuer à résider, ils doivent demander une carte de séjour permanent (particuliers). 
Cette carte peut être gratuite ou payante suivant les pays. Elle est valable 10 ans et est 
renouvelée automatiquement.

Renseignez-vous auprès des autorités compétentes dans votre pays d'installation pour 
connaître le coût de ces titres et les pièces à fournir pour les obtenir.

Autres

Séjour durant les 5 premières années

Vos proches (oncle, tante, ...) qui sont à votre charge ou gravement malade et qui sont d'une 
nationalité non européenne peuvent également être autorisé à résider à vos côtés dans un 
autre pays européen.

Dans les 3 mois de leur arrivée, ils doivent demander un titre de séjour (particuliers) auprès 
de l'administration compétente du pays d'accueil.
Ce titre est obligatoire. Il est délivré sur présentation d'un certain nombre de justificatifs, au 
plus tard dans les 6 mois suivant le dépôt de la demande. Une attestation est remise dans 
l'attente de l'examen de la demande.

Le titre de séjour peut être gratuit ou payant, suivant le pays (renseignez-vous sur son coût 
éventuel).

Il est valable 5 ans ou moins si la durée prévue de votre séjour est inférieure à 5 ans.
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Il autorise à travailler.

Après 5 ans de séjour

Après 5 ans de séjour légal et ininterrompu avec vous dans le pays d'accueil sauf exception, 
vos proches non européens obtiennent aussi un droit de séjour permanent, qui leur permet de 
vivre aussi longtemps que voulu dans le pays d'accueil. Ils doivent toutefois ne pas 
représenter une menace grave pour l'ordre public.

Pour continuer à résider, ils doivent demander une carte de séjour permanent (particuliers). 
Cette carte peut être gratuite ou payante suivant les pays. Elle est valable 10 ans et est 
renouvelée automatiquement.

Renseignez-vous auprès des autorités compétentes dans votre pays d'installation pour 
connaître le coût de ces titres et les pièces à fournir pour les obtenir.

Pour en savoir plus

Résider et vivre avec sa famille en Europe : formalités de séjour - Information pratique - 
Commission européenne

Législation sur les couples dans les différents pays européens - Information pratique - 
Commission européenne

Vos droits aux prestations familiales en cas d'installation en Europe - Information 
pratique - Commission européenne

Voir aussi...

Carte de séjour "de membre de la famille d'un citoyen de 
l'Union/EEE/Suisse" (particuliers)

Époux, enfant, ascendant d'Européen : carte "Citoyen 
UE/EEE/Suisse - Séjour permanent" (particuliers)

Où s'adresser ?
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Europe Direct

- Pour toute information sur les formalités avant le départ ou dans le pays d'accueil

Informations générales sur l'Union européenne et sur les organismes à contacter. Réponses 
dans toutes les langues officielles de l'Union Européenne.

Par téléphone

Appelez le numéro gratuit 00 800 6 7 8 9 10 11 depuis n'importe quel pays de l'UE de 9h00 à 
18h00 les jours ouvrables dans n'importe quelle bulgare, français, maltais, croate, allemand, 
polonais, tchèque, grec, portugais, danois, hongrois, roumain, néerlandais, irlandais, 
slovaque, anglais, italien, slovène, estonien, letton, espagnol, finnois, lituanien, et suédois
(particuliers).

Par messagerie

Accès à l'adresse de messagerie
d'Europe Direct

Références

Directive du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et de leur famille de 
circuler et de séjourner librement dans les États membres - Articles 2, 3, 7 à 13, 16 à 21
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